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VERS LA CONTINUITÉ

L’année 2022 a débuté avec la poursuite des discussions entamées en fin d’année 2021, entourant le fonctionnement 
du CES-CM, les thématiques des rencontres et le recrutement de nouveaux membres. Lors de la première rencontre 
tenue en mars, les membres du comité ont participé à un atelier visant à identifier et prioriser les mesures à mettre 
en place afin d’optimiser le fonctionnement du comité et maintenir l’intérêt de ses membres.

Les constats découlant de l’atelier ont démontré que les membres avaient peu d’intérêt à procéder à d’importants 
changements au sein du comité et que ceux-ci souhaitaient plutôt poursuivre sur la voie de la continuité. 

RÉSULTATS DE L’ATELIER

• Maintenir quatre rencontres par année.

• Conserver à l’ordre du jour des rencontres, les suivis récurrents comme les suivis environnementaux et le  
suivi des plaintes et des non-conformités.

• Prévoir aux calendriers annuels des visites de site. 

• Utiliser un calendrier thématique annuel.

• Maintenir les efforts de recrutement afin de pourvoir les postes vacants. 

INTRODUCTION
Le présent rapport vise à présenter les activités du Comité d’échanges et de suivi Canadian Malartic (CES-CM), ainsi 
que les contributions de ses membres au cours de l’année 2022.

La rédaction du rapport a été réalisée par le Partenariat Canadian Malartic (Partenariat) en collaboration avec la  
firme Transfert Environnement et Société qui assure l’animation des rencontres du comité et la rédaction des 
comptes rendus. 
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Photo prise lors de la visite des sites des mines Canadian Malartic  
et Odyssey le 14 juin 2022.

Sur la photo, de gauche à droite : 

À l'arrière, Christian-Raphaël Gilbert, Yvon Charette, Robert Paquin,  
Mathieu Beaudry, Stéphane Bessette, Christian Roy,  

Mario Sylvain, Dave Arseneau 
À l'avant, Clémentine Cornille,  Émilie Deschênes Dénommé, 

Louise Gonthier, Josée Plouffe, 
Cindy Brousseau et Patrick Mercier

Le COMITÉ
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COMPOSITION DU COMITÉ

Le CES-CM est composé à la fois de membres et de personnes-ressources. Les membres jouent un rôle d’interface entre 
le CES-CM et la communauté de Malartic afin de transmettre les attentes, les besoins et les interrogations. Ils identifient 
les enjeux, les problématiques vécues par la communauté et contribuent à la définition de mesures d'atténuation.

Les personnes-ressources interviennent à la demande du CES-CM, sur des mandats ou des enjeux particuliers requérant 
des compétences spécifiques. Elles reçoivent toute la documentation associée aux rencontres. Une personne-ressource 
qui le juge pertinent peut toujours participer aux rencontres du CES-CM.

Le tableau suivant présente la composition du comité en date de décembre 2022.

MANDAT DU CES-CM

• Constituer un espace de dialogue et de partage d’information entre le Partenariat, les personnes et les groupes 
concernés par ses activités, spécifiquement quant à celles de la mine Canadian Malartic (MCM) et de la mine 
Odyssey (Odyssey) et s’assurer que tous y sont représentés et ont la possibilité d’y exprimer leurs points de vue. 

• Développer une compréhension commune, complète et nuancée des impacts et des enjeux environnementaux, 
sociaux et économiques liés aux activités des mines Canadian Malartic et Odyssey.

• Relayer l’information découlant des activités du CES-CM aux organismes et aux citoyens. 

• Faire des recommandations au Partenariat dans le but d’influencer et de bonifier ses pratiques, de proposer 
des solutions concertées et de maximiser les retombées dans la communauté.
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LISTE DES MEMBRES DU CES-CM EN 2022

Secteur Nombre de 
membres Membres

Citoyens
Malartic 3

Chantal Moore
Manon Thériault
Matthieu Paquin

Rivière-Héva 1 Robert Paquin

Personne* issue du milieu  
environnemental

2

Élisabeth Chartrand
Chargée de projets 
Organisme de Bassin Versant Abitibi-Jamésie

Luc Bossé 
Directeur général 
Organisme de Bassin Versant Abitibi-Jamésie (Substitut)

Clémentine Cornille 
Directrice générale
Conseil régional de l’environnement de  
l’Abitibi-Témiscamingue

Personne* issue du milieu  
sociocommunautaire

1
Réjean Hamel
Table des aînés de Malartic/Rivière-Héva
1 poste à pourvoir

Personne* issue du milieu  
municipal de Malartic

1

Martin Ferron 
Maire de Malartic

Catherine Larivière 
Conseillère municipale de Malartic (Substitut)

Personne* issue du milieu  
économique

– 1 poste à pourvoir

Personne* issue du milieu de la 
santé et des services sociaux

– 1 poste à pourvoir

Personne* issue du milieu de  
l’éducation ou de la recherche

1
Hatem Mrad
Professeur à l’école de génie l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

Personne* issue du milieu  
récréotouristique

1
Normand Demers
Club de ski de fond de Malartic

Personne* issue des 
communautés autochtones

– 1 poste à pourvoir

Nombre total de membres 10

*Les sièges du CES-CM sont destinés dans l’ordre aux personnes de Malartic, de Rivière-Héva, de Dubuisson, puis à celles de l’Abitibi.



LISTE DES PERSONNES-RESSOURCES DU CES-CM EN 2022

Secteur Personnes-ressources

Municipal

Yvon Charette
Conseiller municipal de Rivière-Héva

Mario Sylvain 
Directeur du Service de l’aménagement et directeur adjoint 
MRC de La Vallée-de-l’Or

Santé et services sociaux

Aimé Masuka Pingi
Conseiller en santé environnementale
Direction de santé publique

Stéphane Bessette
Chef d’équipe et conseiller en santé environnementale
Direction de santé publique

Instances gouvernementales

Mathieu Beaudry
Conseiller aux affaires territoriales
Direction régionale de l’Abitibi-Témiscamingue
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

Louise Gonthier
Chargée de projets spéciaux
Ministère des Transports et de la Mobilité durable

Partenariat Canadian Malartic

Josée Plouffe
Directrice communications et relations avec le milieu

Kim Cournoyer
Surintendante environnement de MCM

Cindy Brousseau
Coordonnatrice aux relations avec la communauté
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ACCOMPAGNATEURS

Secteur Noms

Facilitateurs et rapporteurs
(TES)

Dave Arseneau

Émilie Deschênes Dénommé

Roxanne Breton

Amélie Guillemette

RECRUTEMENT DE NOUVEAUX MEMBRES

Comme soulevé par les membres du comité lors de l’atelier participatif, plusieurs efforts ont été déployés au cours 
de l’année pour recruter de nouveaux membres. À l’automne 2022, un appel de candidatures a été fait via le bulletin 
d’information du Partenariat ainsi que par le biais de nos plateformes de médias sociaux.

Le 24 septembre 2022, l’équipe de relations avec la communauté du Partenariat a tenu un kiosque d’information 
afin de présenter le CES-CM et le rôle de ses membres. 

Toutes ces initiatives ont permis de recruter 3 nouveaux  
membres citoyens.

• Mme Chantale Moore, résidente du quartier sud de Malartic

• Mme Manon Thériault, résidente du quartier nord de Malartic

• M. Matthieu Paquin, résident du quartier sud de Malartic

Deux nouveaux membres, du secteur de la santé publique et  
du milieu environnemental, se sont également joints au comité 
en 2022.

• M. Aimé Masuka Pingi, conseiller en santé environnementale 
Direction de santé publique

• Mme Élisabeth Chartrand, chargée de projets  
Organisme de Bassin Versant Abitibi-Jamésie

Le CES-CM tient à souligner les départs en 2022 de membres et personnes-ressources et à les remercier pour  
leur contribution : 

• M. Gilles Théberge, citoyen de Malartic

• Christian-Raphaël Gilbert, chargé de projets, Organisme de Bassin Versant Abitibi-Jamésie

• M. Stéphane Bessette, chef d'équipe et conseiller en santé environnementale, Direction de santé publique
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LES ACTIVITÉS DU CES-CM
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Visite guidée des sites de Mine Canadian Malartic  
et de Mine Odyssey réalisée par leurs directeurs généraux  

respectifs Christian Roy et Patrick Mercier.



FAITS SAILLANTS 2022
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4
rencontres 

tenues

1
atelier 

de groupe

1
visite des sites de 

Mine Canadian Malartic 
et de Mine Odyssey

12
suivis demandés à 

l'issue des rencontres

56
interventions des 
membres durant 

les rencontres

11
plaintes présentées 

par le Partenariat, dont 
une plainte de 2021

3
non-conformités 
présentées par le 

Partenariat, dont une 
non-conformité de 2021

3
présentations 
réalisées par 
le Partenariat

Principaux sujets d’intérêt : 

• Fonctionnement du CES-CM

• Attestation d’assainissement

• Plan de déposition des stériles et résidus dans 
la fosse Canadian Malartic

• Révision triennale du Guide de cohabitation
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LES RENCONTRES RÉALISÉES

RENCONTRE 1
15 mars 2022

THÈME :
Fonctionnement  
du CES-CM

Sujets traités :
• Fonctionnement du CES-CM 

et recrutement des membres
• Atelier de groupe
• Suivi des plaintes et des non-conformités depuis la rencontre 

du 8 décembre 2021
• Retour sur les suivis demandés lors de la rencontre  

précédente

Les actions de suivi demandées par le CES-CM :
• Sur la base des résultats de l’atelier, déterminer les solutions 

à mettre en place pour le fonctionnement du comité et les 
thématiques d’intérêt

• Faire le suivi de l’investigation concernant la non-conformité 
de la durée du sautage du 7 février 2022

• Vérifier la possibilité de fournir l’information sur la durée 
moyenne des sautages

RENCONTRE 2
14 juin 2022

THÈME :
Visite des sites de la 
mine Canadian Malartic 
et de la mine Odyssey

Sujets traités :
• Présentation des constats découlant de l’atelier de groupe  

sur le fonctionnement du comité de la dernière rencontre
• Suivi des plaintes et des non-conformités depuis la rencontre 

du 15 mars
• Retrait des panneaux de sautages aux entrées de la ville et  

au Centre Michel-Brière et mise en place d’un système d’avis 
de sautage automatisés

• Visite des sites de la mine Canadian Malartic et de la mine 
Odyssey

Les actions de suivi demandées par le CES-CM :
• Prévoir, comme sujet pour une prochaine rencontre du  

comité, le plan actuel de fermeture de MCM
• Prévoir, comme sujet pour une prochaine rencontre du  

comité, la transaction de Gold Fields et Yamana Gold
• Reconduire la formule du tour de table en début des  

rencontres
• Confirmer au comité le délai entre la réception des avis  

automatisés et les sautages

LES  
ACTIONS  

DU CES-CM  
en bref
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LES RENCONTRES RÉALISÉES (suite)

RENCONTRE 3
14 septembre 2022

THÈME :
Attestation  
d’assainissement

Sujets traités :
• Présentation – Attestation 

d’assainissement de MCM
• Participation du comité à la tenue d’un kiosque au Marché 

public de Malartic le 24 septembre
• Départ d’un membre citoyen
• Suivi des plaintes et des non-conformités depuis la rencontre 

du 14 juin
• Retour sur les suivis demandés lors de la rencontre précédente

Les actions de suivi demandées par le CES-CM :
• Transmettre la date de la consultation réalisée par le ministère 

de l’Environnement, de la Lutte contre les changements  
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) pour le  
renouvellement de l’autorisation ministérielle de MCM, lorsque 
la date sera connue.

• Vérifier la possibilité de présenter les résultats du suivi de la 
qualité de l’air, incluant les émissions de métaux lourds et 
autres contaminants par rapport aux normes, lors d’une  
prochaine rencontre du comité.

RENCONTRE 4
14 décembre 2022

THÈME :
Révision triennale du 
Guide de cohabitation

Sujets traités :
• Présentation – Plan de déposition dans la fosse Canadian Malartic
• Présentation – Révision triennale du Guide de cohabitation
• Suivi des plaintes et des non-conformités depuis la rencontre 

du 14 septembre
• Retour sur les suivis demandés lors de la rencontre précédente
• Proposition d’un calendrier de rencontres pour 2023

Les actions de suivi demandées par le CES-CM :
• Prévoir, comme sujet pour une prochaine rencontre du  

comité, une présentation d’un expert en hydrogéologie sur  
les eaux souterraines en lien avec le plan de déposition.

• Prévoir, comme sujet pour une prochaine rencontre du  
comité en 2023, une présentation sur les résultats du suivi  
de la qualité de l’air, incluant les émissions de métaux lourds 
et autres contaminants par rapport aux normes.

LES  
ACTIONS  

DU CES-CM  
en bref
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RAPPORT DE DÉPENSES

Conformément aux règles de fonctionnement du CES-CM et aux engagements pris par le Partenariat, les dépenses 
suivantes ont été effectuées :

POSTES BUDGÉTAIRES

Consultants et  
experts externes Dépenses de fonctionnement

Transfert Environnement et Société
Logiciels et licences
Location de salles

Repas

45 922 $ 2 274 $

LES DOSSIERS 2022 en bref
DES SUIVIS TOUJOURS D’INTÉRÊT

En mars 2022, lors de l’atelier participatif sur le fonctionnement du CES-CM, les membres ont manifesté le souhait 
de conserver à l’ordre du jour des rencontres, les suivis concernant les impacts sociaux et environnementaux des 
activités des mines Canadian Malartic et Odyssey.

PRÉOCCUPATIONS ET PLAINTES

Dans une perspective d’amélioration de ses pratiques, le Partenariat présente, lors de chaque rencontre du comité, 
les plaintes traitées. Les membres du CES-CM sont invités à soumettre leurs commentaires et leurs suggestions 
d’amélioration dans le traitement des plaintes.

3

2

6

En 2022, 11 plaintes ont été présentées aux membres 
du CES-CM, dont une plainte de 2021. De ces 11 plaintes,  
9 concernent les activités de la mine Canadian Malartic et  
2 les activités de la mine Odyssey.

Plaintes traitées en 2022

Plaintes liées aux activités de sautage

Plaintes liées au bruit

Plaintes liées à la circulation
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PLAINTES TRAITÉES EN 2022

Site minier Titre Catégorie Localisation Informations Statut

Mine Canadian  
Malartic

Sautage  
14 décembre 2021 
11 h 05

Environnement 
Vibrations

Secteur 2  
Malartic

Sautage conforme  

Vibration la plus forte 
Jacques-Cartier : 
4,61 mm/s, 117,9 dBL 

Durée : 14,9 sec

Fermé 
11 février 2022

Mine Canadian  
Malartic

Sautage  
2 février 2022 
15 h 35

Environnement 
Vibrations

Secteur 1  
Malartic

Sautage conforme  

Vibration la plus forte 
Musée : 
4,68 mm/s, 104,9 dBL 

Durée : 14,9 sec

Fermé 
18 février 2022

Mine Canadian  
Malartic

Sautage  
21 mars 2022 
11 h 11

Environnement 
Vibrations

Secteur 2  
Malartic

Sautage conforme

Vibration la plus forte
Musée :
5,21 mm/s, 102,8 dBL

Durée : 14,9 sec

Fermé 
4 avril 2022

Mine Odyssey
Circulation à la sortie 
du site de la mine 
16 mai 2022

Trafic routier
Secteur 5  
Malartic

Visionnement des 
caméras de surveillance 
à l’entrée du site.

Conducteur identifié 
et rencontré par ses 
superviseurs.

Fermé 
20 mai 2022

Mine Canadian  
Malartic

Bruit 
12 juin 2022

Environnement 
Bruit

Secteur 5  
Malartic

Sensibilisation des 
équipes et révision des 
procédures de travail.

Fermé 
30 juin 2022

Mine Canadian  
Malartic

Circulation à la sortie 
du site de la mine 
12 juillet 2022

Trafic routier
Secteur 5  
Malartic

Visionnement des 
caméras de surveillance 
à l’entrée du site.

Conducteur ralenti, 
mais n’effectue pas un 
arrêt complet.

Conducteur et son 
superviseur ont été 
contactés.

Fermé 
14 juillet 2022

Mine Canadian  
Malartic

Bruit 
26 août 2022

Environnement 
Bruit

Secteur 5  
Malartic

Sensibilisation des 
équipes du parc à 
résidus et révision des 
procédures de travail.

Fermé 
22 septembre 
2022



PLAINTES TRAITÉES EN 2022 (suite)

Site minier Titre Catégorie Localisation Informations Statut

Mine Canadian  
Malartic

Sautage  
27 octobre 2022 
11 h 49

Environnement 
Vibrations

Secteur 1  
Malartic

Sautage conforme

Vibration la plus forte
Musée : 
6,9 mm/s, 116,6 dBL

Durée : 14,9 sec

Fermé 
14 novembre 
2022

Mine Odyssey
Bris de pare-brise 
14 novembre 2022

Trafic routier Route 117

Plaignant a reçu une 
roche dans son  
pare-brise près de 
l’entrée de la mine 
Odyssey.

Visionnement des 
caméras installées à 
l’entrée du site, mais 
impossible d’identifier 
le véhicule, ni la  
provenance de la roche.

Fermé 
6 décembre 
2022

Mine Canadian  
Malartic

Sautage  
8 décembre 2022 11 
h 21

Environnement 
Vibrations

Secteur 2  
Malartic

Sautage conforme

Vibration la plus forte
Royale : 
4,01 mm/s, 113,5 dBL

Durée : 14,6 sec

Fermé 
13 décembre 
2022

Mine Canadian  
Malartic

Sautage  
12 décembre 2022 
11 h 19

Environnement 
Vibrations

Secteur 1  
Malartic

Sautage conforme

Vibration la plus forte
Musée : 
3,56 mm/s, 116,4 dBL

Durée : 14,6 sec

Fermé 
13 décembre 
2022

15
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NON-CONFORMITÉS ENVIRONNEMENTALES

Les non-conformités environnementales concernent, entre autres, les dépassements liés à la qualité de l’air et à 
l’eau, les défauts d’autorisations, les manquements aux conditions liées aux autorisations et les manquements 
documentaires. 

Le Partenariat présente à chaque rencontre du CES-CM les non-conformités environnementales survenues depuis 
la dernière rencontre.

En 2022, 3 avis de non-conformités ont été présentés aux membres du CES-CM, dont un de 2021. Les 3 avis de non-
conformités concernent les activités de la mine Canadian Malartic.

Site minier Titre Catégorie Localisation Date de  
l’événement Statut

Mine Canadian  
Malartic

Émission de gaz NOx
Environnement 
Sautage

Fosse Canadian 
Malartic

17 décembre 2021

Plan correcteur 
soumis au 
MELCCFP le  
26 avril 2022

Mine Canadian  
Malartic

Dépassement de la 
durée maximale de 
sautage autorisée*

Environnement 
Sautage

Fosse Canadian 
Malartic / Barnat

7 février 2022
Fermé 
28 juin 2022

Mine Canadian  
Malartic

Émission de gaz NOx
Environnement 
Sautage

Fosse Barnat 3 octobre 2022

Plan correcteur 
soumis au 
MELCCFP le 
20 janvier 2023

*Après analyse, le MELCCFP a confirmé qu’aucune non-conformité ne serait portée au dossier de MCM concernant cet événement.

NON-CONFORMITÉS PRÉSENTÉES EN 2022
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PLAN DE DÉPOSITION DES STÉRILES ET RÉSIDUS DANS LA FOSSE 
CANADIAN MALARTIC

Lors de la visite du site de la mine Canadian Malartic réalisée en juin 2022, des questions ont été soulevées en lien 
avec la fin des activités de MCM et la déposition future de stériles dans la fosse Canadian Malartic (CM). L’ensemble 
des membres ont manifesté le souhait d’aborder ce sujet lors d’une future rencontre.

L’ensemble des membres ont manifesté le souhait d’aborder ce sujet lors d’une future rencontre, ce qui a été fait en 
décembre 2022 avec une présentation réalisée par Christian Roy, directeur général de MCM.

En résumé

• Haldes à stériles et parc à résidus seront bientôt saturés.

• Déposition des stériles dans la fosse Canadian Malartic débutera en 2023.

• Déposition des résidus débutera en 2024.

• Principaux défis :

 ◦ Opérationnels (adaptation des équipements et formation des employés);

 ◦ Gestion du bruit en raison des activités de dépôt des stériles au fond de la fosse CM;

 ◦ Gestion de l’eau avec système de filtres et pompes.

• Le plan de déposition prévoit le remplissage partiel de la fosse Canadian Malartic avec les stériles et les résidus.

• À la fin des opérations de Mine Odyssey, le plan prévoit l’ennoiement naturel des fosses Canadian Malartic  
et Barnat.
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RÉVISION TRIENNALE DU GUIDE DE COHABITATION

Lors de la rencontre de décembre 2022, il a également été question de la révision triennale du Guide de cohabitation. 

Selon les modalités d’application du Guide de cohabitation, une révision du programme de compensation est prévue 
tous les trois ans en fonction de l’évolution de la performance environnementale de la mine Canadian Malartic. 

En raison de l’entente à l’amiable intervenue dans le cadre de l’action collective en décembre 2019, la révision triennale 
initialement prévue en 2019 a été reportée en 2022.

La responsabilité de la mise en œuvre du Guide de 
cohabitation incombe et est assurée par Mine Canadian 
Malartic. Toutefois, la révision triennale du programme 
de compensation prévoit l’implication du CES-CM tout 
comme celle de la Ville de Malartic. 

Les discussions avec les membres du comité ont 
donc porté sur l’évolution de la performance 
environnementale de MCM depuis la mise en œuvre 
du Guide de cohabitation en 2016. Les données 
comparatives des différentes stations de mesures 
(poussière, bruit, vibrations) entre 2015, l’année 
de référence utilisée pour établir les montants des 
compensations prévus au Guide, et 2021 ont été 
présentées aux membres.

Les membres ont été à même de constater que la performance environnementale de la mine s’est grandement 
améliorée. En théorie, ces résultats auraient justifié une baisse des compensations offertes. Toutefois, considérant 
les activités à venir en lien avec le plan de déposition dans la fosse Canadian Malartic et le déplacement des activités 
vers l’est avec l’exploitation de la fosse Barnat, MCM a proposé au comité de : 

• Maintenir les montants des compensations de 2021 pour les trois prochaines années, sans indexation au coût 
de la vie. 

• Ajouter deux années d’application au Guide de cohabitation dont la date initiale de fin était 2027, en raison 
du prolongement prévu des activités dans la fosse Barnat jusqu’en 2029.

Cette proposition a été acceptée par l’ensemble des membres et une communication à cet effet, dont les messages 
clés ont été approuvés par le comité, a été envoyée à l’ensemble des citoyens de Malartic et du chemin des Merles 
de Rivière-Héva en prévision de la période de réclamation des compensations 2022 qui a débuté en janvier 2023.
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CANADIANMALARTIC.COM

Production du rapport annuel :  
Partenariat Canadian Malartic en collaboration avec  
Transfert Environnement et Société

PERSPECTIVES 2023

REMERCIEMENTS

Plusieurs sujets d’intérêt identifiés par le comité marqueront l’année 2023 dont, la gestion des eaux souterraines 
en lien avec le plan de déposition, les suivis environnementaux et la restauration éventuelle des haldes à stériles 
et du parc à résidus. 

L’avancement des travaux de Mine Odyssey demeurera bien sûr un sujet d’intérêt. Plusieurs jalons importants seront 
d’ailleurs franchis en 2023 dont, notamment, le début de la production d’Odyssey Sud, le début du fonçage du puits 
et la fin de la construction de l’usine de remblai en pâte. 

Le CES-CM tient à remercier ses membres et les différentes 
personnes-ressources, pour leur contribution et l’engagement 
démontré au cours de la dernière année. Votre participation a 
permis de confirmer que le comité était bien sur la bonne voie et 
que le fonctionnement et les objectifs du CES-CM sont toujours 
d’actualité et répondent aux attentes de la majorité des membres. 

L’équipe du Partenariat Canadian Malartic tient également à 
souligner l’apport des membres du CES-CM. Votre implication et 
votre engagement sont essentiels au maintien d’une cohabitation 
harmonieuse avec notre communauté d’accueil et contribuent 
également à l’amélioration de nos pratiques. 


